MR et MME Léon GARNIER
31 Rue de la Poyat

39200 SAINT CLAUDE

Saint Claude, le 31 Octobre 2006

DEVIS ESTIMATIF N° D06/402

Affaire suivie par Gérald BONAVERO

Objet: Devis pour remplacement de la baignoire par une douche et
            du wc par une cuvette surélevée.

FOURNITURE et POSE:

Dépose:

· Vidange des circuits sanitaires.

· Démontage du tablier de baignoire.

· Désaccordements de la baignoire et de la cuvette wc.

· Descente, chargement et évacuation.

L'ensemble

234 €

Appareils sanitaires:
· 1 cabine de douche Novellini "New holiday" 120*80 cm comprenant:
· 2 parois thermoformées avec siège et tablettes.

· 1 paroi fixe et une porte coulissante en verre sécurit transparent.

· 1 mitigeur thermostatique.

· 1 ensemble douchette réglable.

· Assemblage et fixations.

L'ensemble

1669 €

· 1 cuvette wc surélevée "Brive 2" avec sortie horizontale.

· 1 réservoir attenant avec mécanisme à poussoir 3/6 litres. 
· 1 abattant thermodur "Spot" double blanc.

· 1 robinet chromé Ø 3/8.

· 1 jeu de fixations.

L'ensemble

286 €

· 1 barre de relèvement époxy blanc 300 mm avec fixations.

L'ensemble

33 €
Distribution et évacuation:

· Cuivre écroui Ø 14 et Ø 12 mm avec raccords, colliers et brasures.

· Pvc Ø 40 mm avec raccords, colliers et colle.

L'ensemble

314 €

TOTAL  H.T…………………2536.00 €

T.V.A. 5.5 %.............................139.48 €

TOTAL T.T.C………………..2675.48 €
Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de l'offre et toute variation ultérieure de ces taux sera répercutée sur ces prix.
Délai de validité de l'offre : 1 an
Conditions commerciales :

Ces prix sont nets, fermes pour une réalisation en heures ouvrables courant 2007. Ils ont été déterminés en fonction des conditions de paiement suivantes :

· 30 % à la commande

· Solde sur situations de travaux

Paiement par chèque sans escompte dès réception de facture

Espérant être honoré de votre ordre auquel nous apporterions tout le soin nécessaire, nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée.



Le Président,



P. TREY
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